
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de région
Occitanie 

est engagé dans la démarche d'accessibilité de
ses formations

Le groupe projet accessibilité mesure régulièrement le niveau d’accessibilité des formations et
s'engage sur des actions concrètes d’amélioration.

Nos engagements auprès des publics :

• Une équipe de 4 personnes est dédiée au suivi et à l’accompagnement des
apprenants ayant des besoins particuliers

• L’ensemble de l’équipe éducative est engagé et sensibilisé à la prise en compte
des situations de handicap et des troubles de l'apprentissage

• Un tableau, actualisé, recensant les difficultés, points d’appui et préconisations à
mettre en œuvre est à disposition de l'équipe éducative

Nos axes de progrès :

• Approfondir la formation des enseignants par la mise en œuvre d’un cycle
pluriannuel de montée en compétence

• Construire un tableau de bord et un suivi de la démarche d’accessibilité

• Constituer une mallette pédagogique pour faciliter la prise en charge des
personnes en situation de handicap
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Des questions ?
Contactez notre référent handicap :


